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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

L’article L. 131-1 du code de l’éducation est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour la première année d’école maternelle, un aménagement temporaire de l’horaire d’arrivée 
l’après-midi peut être proposé par le directeur d’école. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Comme cela se pratique déjà dans certaines villes, un second accueil après sieste au domicile des 
parents est possible, afin de respecter le rythme de l’enfant pendant la première année de 
scolarisation


